
L'intervention Episoopale dans la

Question Scolaire.

Boue ce titre, nous lisoas d^unH lo

*^ourrier du Canada" un article impoi-

tant que nous reproclulfiona Ici tout eu-

Mercredi. 12 février. t/"Electeur" pu
bliait, a propos de la demlûre lutte élec*

torale de Cbarlevolx, un article scigneu-

Bémeat élaboré, au Ion doctoral et sen

1
tien de doctrine et de droit publia; eccld-

I shiatlque de la pluti haute portée rell-

jgieuse et nationale.

I

En socona lien, nous roulons défen-

jdre contre tcute prétention contraire la

{légitimité juridique et morale ainsi qu>2

l'opportunité de l'IntervenUim épisco-

I

pale dans U^ conditions mêmes où cette

i
Iniftrvoution s'est produite à (Jharte-

voli. c'o8i-a-dlre dansl'liypoiiiôsoquela

«iiHsure remédiatrice, proposée par Je

\

gouvernement, sera de nature à mériter
' le suffrage de« Plvéques. luutiio donc
d'an appeler c»ntr<» noup. pour ôtayer

tendeux, tondant à nier à. l'Episcopai i'u<» thôae chancélaute, il la défectuosité

canaUieu tout droit d'intervention de l'acte remôdlateur, al défectuosité 11

dans la question d'une "législation iv- > j n : ce ne serait là qu'une ôcliappa-

médlatrice" relative aux affaire» eco-
j
toire.

laires du Manitolm. i Ceci posé, altordons l'argument prln-

Nou» avona lu et, comme bien d'au- ' cipul sur lequel repose la doctrine ehôre

très, non sans un senUment de surprise. ' i^ l"*Electeur" et H bod corresiwndaut,

la thÔ8e développée dîins les colonnes ^^ais mulns cher ? ceux que l'Hspxlt

de r"Blei'te«r" par un tiiéi-loyien quoi Si'.^ut a préposé à la garde du troupeau

la RôdacUon dans son numéro du 14 de Jésus-Christ et au gouvernement de

se plaît a appeler l'on dos plus émlaents;!» société chrétienne,

de la Province eccléeiasti«iue de Québec.
\ D'après le correspondant de l'^Blec-

Cette thèse, hfttons-nout; de le dire, ; teur," si l'EgUîse a le droit d'exiger que
contraire aux droits des Ev&que.s et s«,la question des écoles du Manltoba so't

rattachant, à r<Qsu sans doute de Tau- réglée conformément aux principes ie

la justice II ne lui appartient pas m-
ixîndant de déterminer ni d'ai)prouvt!r

un moyen plutftt qu'tin autre entre

ceux que la politique RuggCre.—Nous

teur, aux principes même du libéra-

lisme catholique, est fausse, pernicieuse

et abaolumeut condamnable.

Pour nous confonner aux désirs de

l'autorité ecclésiastique de ce diocèse, et nions cette assertion, et voici nos

avttc son approbation formelle, noue
|
miaonâ :

dirona quelques mots de« do^rines té-

mérairef! ômbes dan» l'article du jour-

nal libéral et feront voTr en quoi p<>che

l'argumentation de l'auteur de cet

écrit

L'Eglise étant ft cause de sa fin une

société eesentjellemenf supérieure à

l'Etat, l'Etat lui est subordonné en tout

ce qui touche aux intérêts religieux :

c'est un principe clair et certain. Aussi,

Tout d'abord, qu'on le sache blen,nou8
; en vertu de ce principe, reconnaît-on

non» plaçons ici en dehors de toute con-
j
que l'Eglise jouit d'une juridiction vô-

aldération ou préoccupation puretnent ritable sar le pouvoir séculier jusque

politique, car U ne s'agit pas pour nous dans les queotlons d'ordre temporel,

d'un intérêt de parti, mais d'une ques-, pourvu toutefois que ces matières aient


